
 
 

Etaient présents : Pr E. Bouvet, Pr F. Brun-Vezinet, Pr Patrick Deschamps (par téléphone), Dr C. Rioux, 
                   Dr C. Choquet, C. Godard 
 
 

L’objectif de cette réunion était de faire un point de l’état des lieux de l’utilisation des 
TROD au niveau des services d’urgences, sur le territoire de la COREVIH IDF Nord, et 
d’organiser des actions en conséquence. 
 

C. Rioux a contacté par mail, puis par téléphone, les différents chefs de service des 
urgences des établissements présents sur le territoire de la COREVIH IDF Nord. La grande 
majorité des services d’urgence n’utilisent pas les TROD, ou n’ont pu être contactés. Les 
urgences de Bichat utilisent régulièrement les TROD (2 à 3 fois par jour, à confirmer) suite au 
protocole URDEP (soit par demande des patients, soit dans le cas de suspicion de pneumonie, 
altération de l’état général…). Le problème est que les TROD sont achetés via le budget 
propre du service des urgences ; il faudrait donc pouvoir trouver un financement extérieur. 
 

La commission aimerait mettre en place une étude de pilotage, financée par l’ARS 
(après soumission du projet et accord), au sein des services des urgences des établissements 
de la COREVIH IDF Nord. Pour cela, chaque chef de service des SAU va être contacté par C. 
Rioux, C Choquet ou P. Deschamps, afin d’organiser une soirée d’information, en présence 
d’un membre de l’ARS. Cette soirée aurait lieu à partir de la deuxième semaine d’octobre, 
préférentiellement le 17 octobre (à partir de 19h), au cours de laquelle seraient présentés les 
résultats de l’étude URDEP ainsi que le protocole qui serait mis en place dans chaque SAU. 
 
 C. Rioux et C. Choquet vont se réunir afin de définir quels items seront relevés pour 
cette étude (disponibles dans URCAL de préférence) : il faudrait reprendre l’étude URDEP et 
alléger le contenu. 
 

Il faudrait également contacter un membre de l’ARS (Marie Jeanne Pascale ou Marie-
France d’Acremont) en amont de ce projet, afin de savoir si on peut espérer un soutien 
financier. Ce membre sera convié à la soirée. 
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